


Le sapeur-pompier professionnel est un agent de la foncti on publique 
territoriale. Il exerce principalement des missions de secours à personne, 
de lutt e contre les incendies, de secours routi er et diverses autres 
opérati ons de secours.

- être de nati onalité française ou ressorti ssant d’un autre état membre 
de l’Union européenne,
- jouir de ses droits civiques, avoir un casier judiciaire vierge,
- être en positi on régulière au regard du Service nati onal.

 Sapeur-pompier de 2ème classe sans concours
- être sapeur-pompier volontaire et justi fi er d’au moins trois ans 
de service eff ecti f en qualité de sapeur-pompier volontaire, 
Jeune sapeur-pompier, volontaire civil ou militaire.

 Concoursexternede caporal (ouvert à tous)
- être ti tulaire d’un diplôme de niveau V au minimum 
(ex : CAP ou BEP),
- sati sfaire aux conditi ons d’apti tude physique et médicale.

 Concours interne de caporal
- justi fi er d’au moins trois ans de service eff ecti f en qualité 
de sapeur-pompier volontaire, Jeune sapeur-pompier,  
volontaire civil ou militaire (BSPP, BMPM, UIISC),
- avoir un engagement de sapeur-pompier volontaire à 
la date de la première épreuve du concours.

 Lieutenant de sapeur-pompier (offi  cier)
- être ti tulaire d’un diplôme de niveau III (BAC + 2),
- pas de limite d’âge.

 Capitaine de sapeur-pompier (offi  cier)
- être ti tulaire d’un diplôme de niveau II (BAC + 3 ou 4),
- pas de limite d’âge.

Ces concours comprennent des épreuves physiques 
et sporti ves, des épreuves écrites ainsi qu’un 
entreti en avec un jury.
Les lauréats postulent ensuite dans le Service 
départemental d’incendie et de secours  de leur choix.

Une fois recruté, le sapeur-pompier professionnel suit une 
formati on initi ale avant d’être aff ecté dans une caserne. 
Les capitaines et les lieutenants de sapeurs-pompiers 
suivent une formati on initi ale à l’École nati onale supérieure 
des offi  ciers de sapeurs-pompiers (ENSOSP). 

Tout au long de sa carrière, le sapeur-pompier professionnel 
peut bénéfi cier de promoti ons de grades supérieurs par 
concours, examen ou ancienneté.

 Le service de santé et de secours médical
Le Service de santé et de secours médical (SSSM) regroupe 
les médecins, pharmaciens et infi rmiers de sapeurs-pompiers 
recrutés par concours sur ti tre ou par voie de détachement.




